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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

A partir de janvier 2026, tout au long de l'année, les agents EPLE formulent leurs 
demandes de formation dans TALENTSOFT.

L'avis managérial sur ces demandes de formation est réalisé dans le logiciel. 

Une démarche facilitée : Fin des formulaires à signer et à transmettre

Une meilleure traçabilité et un meilleur suivi pour tous 

Des outils permettant au manager de suivre les formations de son équipe
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Qui peut formuler une demande ? L’agent pour lui-même, l’encadrant pour les 
agents de son équipe et le secrétaire général pour tous les agents du lycée

Quand formuler une demande ? En début d’année civile pour les formations du 
guide, à l’arrivée d’un nouvel agent dans une équipe, à l'occasion de l'entretien 
professionnel

Qui peut suivre les demandes ?  L’agent pour lui-même, l’encadrant pour les 
agents de son équipe et le secrétaire général pour tous les agents du lycée
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 

DÉMATÉRIALISATION DE LA DEMANDE DE FORMATION

Direction des Ressources Humaines 4

1 – Je me rends sur Patio sur la page je me forme ou dans le service je demande une formation pour accéder au 
catalogue en ligne :  



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 
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2 – J’arrive sur le catalogue de formation en ligne, je recherche la formation qui m’intéresse dans le catalogue de 
formation (dans le guide 2026, je retrouve des mots-clés pour m’aider)

Taper un mot clé dans la barre de recherche et cliquer sur Rechercher

Bonne pratique : Si je ne trouve pas la formation qui m’intéresse, je teste 

plusieurs mots-clés. Des mots-clés indicatifs sont proposés dans le guide 

2026 pour chaque formation. 

Parmi les formations proposées, je choisis celle qui me convient en 

cliquant dessus. 



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 
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3 – J’arrive sur la page de la formation que j’ai choisie, pour formuler ma demande, 
je clique sur le bouton “Besoin”



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 
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4 – Je complète la demande de formation en quelques clics 

Rubrique échéance souhaitée :  vous pouvez indiquer dans quel 

délai vous souhaitez suivre la formation. Ce délai est indicatif. 

Rubrique priorité : vous pouvez indiquer la priorité donnée à 

cette demande.

Rubrique « objectif de développement » = motivation 

Indiquer en quelques mots votre motivation pour suivre cette formation. 

Remplir cette rubrique est important pour prioriser les demandes. Elle est 

doit être complétée pour que votre demande soit traitée. 

Rubrique commentaire = tout renseignement utile au traitement de votre demande

Indiquer dans cet espace tout renseignement utile à votre demande, si vous avez 

déjà identifié une date et/ou un lieu pour suivre cette formation, vous pouvez le 

préciser. Si la formation un matériel spécifique, c’est dans cet encadré que vous le 

précisez.

Pour terminer cliquer sur le bouton Valider. Votre demande est déposée. 



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 
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En tant qu’encadrant, une rubrique supplémentaire :  vous 

choisissez pour qui vous déposez la demande

En tant que manager, je peux 
formuler :

- une demande pour moi-même 
ou un agent de mon équipe 

- une demande pour la même 
formation pour plusieurs agents 
de mon équipe

Bonne pratique : Si je veux former toute une équipe sur un
sujet, je sélectionne tous les agents dans Besoins individuels



RÉGION PAYS DE LA LOIRE – 99

SCHÉMA PROCESS DEMANDE DE FORMATION A PARTIR DE JANVIER 2026

Consultation du catalogue 

TALENTSOFT en lien via PATIO

L'agent fait une demande sur 

l'action de formation choisie = 

besoin

Le N+1 donne son avis 

favorable ou défavorable

La DRH traite la demande

Un agent a besoin 

d’être formé

L'agent reçoit une réponse 

par mail 

L’encadrant et le secrétaire 

général peuvent également 

déposer des demandes de 

formation via le catalogueL'agent peut suivre 

les étapes dans son 

widget MES 

FORMATIONS

L’encadrant et le 

secrétaire général 

peuvent suivre les 

étapes dans le widget 

LEURS FORMATIONS 

et dans les tableaux 

récapitulatifs

Le manager reçoit un mail 

pour indiquer la raison de 

son avis défavorable. 

Besoin = demande agent

Besoin = avis favorable

Besoin = avis défavorable

Besoin = validé RH

Besoin = refusé RH

Besoin =  demande manager

Le manager reçoit une réponse 

par mail

Dans le guide des formations 2026, 

retrouvez les mots-clés associés à 

chaque formation pour faciliter la 

recherche

Le motif est reporté par 

l’équipe formation et 

consultable par l’agent. Il est 

néanmoins conseillé de lui 

communiquer en amont. 



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Comment ça marche ? 
Vous avez reçu un mail vous indiquant qu'un agent de votre équipe a déposé une demande de formation.
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RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Donner un avis managérial, comment ça marche ? 
Dans Talentsoft > Mon espace -> Mon équipe (ou mes N-1) > widget « Leurs formations » > onglet Besoins, clic sur « la 
formation », choisir Défavorable ou Favorable dans la liste déroulante, valider.
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1

2

3

Si j'encadre au moins deux strates 
hiérarchiques, je choisis "Mes N-1"



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Quelques informations complémentaires
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Quand demander une formation ? 
Un agent formule une demande de formation quand il souhaite acquérir de nouvelles compétences pour son poste 
actuel ou dans le cadre d’une mobilité. En début d’année civile pour les formations du guide, à l’arrivée d’un nouvel 
agent dans une équipe, à l'occasion de l'entretien professionnel.

Bonne pratique : Même si chaque agent peut faire une demande de formation en autonomie, il est conseillé d’en parler au 
préalable avec son supérieur hiérarchique.

Comment ces demandes s'articulent avec celles formulées dans l'entretien professionnel ? 
Si les demandes sont traitées de la même manière qu’elles soient formulées via le catalogue ou lors l’entretien 
professionnel, ces dernières ne sont pas transmises aux chargées de formation tant que l’entretien n’est pas validé. 
Aussi pendant la période de l’entretien professionnel, pour toute demande avec une date identifiée à moins de trois 
mois, privilégier la demande via le catalogue.

Bonne pratique : Ne pas créer une nouvelle demande via le catalogue si vous avez demandé la formation dans votre entretien 
professionnel

Comment les agents sont inscrits sur les sessions ?
Les agents sont inscrits par l’équipe formation sur la session géographiquement la plus proche de leur lieu de travail.  
Dans certains cas, les encadrants pourront être sollicités pour inscrire leurs agents sur des sessions en ligne, un 
accompagnement spécifique sera prévu dans ce cas. 



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Bon à savoir : Les encadrants peuvent formuler des demandes de formation pour tous les agents de leur 
équipe. Les secrétaires généraux peuvent formuler des demandes de formation pour tous les agents de 
l’établissement. 

Qu'est-ce qui se passe en cas d'avis défavorable du manager ?
L’encadrant doit transmettre le motif à la DRH, il reçoit un mail pour lui rappeler. Un dialogue s’instaure entre le 
manager et la DRH en fonction de la formation, du besoin de l’agent et du motif de l’avis défavorable. 
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Pour des formations CNFPT qui n’ont pas été reportées dans le 
catalogue : comment ça se passe ?
Vous pouvez utiliser la formation « Autre formation » et compléter 
la partie commentaires avec le nom et le code de la formation. Ne 
pas utiliser Autre formation pour des formations qui existent au 
catalogue.

Qui contacter si besoin ? 
Pour une question sur une formation, contacter la personne indiquée sur la fiche dans le catalogue. 
Si vous n’arrivez pas à déposer une demande de formation, vous pouvez contacter la référente formation pour 
votre département : 44 Mireille LEBAIN / 49-85 Julie PERROCHEAU / 53-72 Fabienne CHARBONNIER



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Outils de suivi des demandes de mon équipe 
- Suivi via le widget « Leurs formations » > onglet besoins/onglet inscriptions (Mes 

n-1/ Mon équipe)
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- Requête à disposition pour une vision d'ensemble

Prénom Nom



RÉGION PAYS DE LA LOIRE –

Avez-vous des questions ? 
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